Comment mettre en place
la participation ?
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QUAND METTRE EN PLACE
LA PARTICIPATION ?

DANS L'ANNEE SUIVANT LA FIN DE L'EXERCICE
OU LA PARTICIPATION EST DEVENUE OBLIGATOIRE
(FRANCHISSEMENT DE SEUIL)

QUELLES SONT LES DIFFERENTES MODALITES ?

ACCORD ACCORD SPECIFIQUE
COLLECTIF MAJORITAIRE f Y )
CONCLU AVEC UN DELEGUE SYNDICAL ou CONCLU _ CONCLU RATIFIE PAR
OU LE CONSEIL D’ENTREPRISE AVEC SALARIES AU SEIN DU CSE LES 2/3 DU
MANDATES v PERSONNEL
SYNDICAT(S) SIGNATAIRES OU DELEGUES . . AVEC DEMANDE
= AUDIENCE MINIMALE DE 50 % AUX SYNDICAUX A LA MAJORITE CONJOINTE DES
DERNIERES ELECTIONS CSE QUIN'ATTEIGNENT  DES PRESENTS REPRESENTANTS
S| AUDIENCE = 30 % P> VALIDATION PA?WL”\"“K,‘DAEE'CE DUIRERSONNEL
DE L’ACCORD PAR REFERENDUM v
v SIGNATURE
IL FAUT VERIFIER DIRECTE DE 2/3
L’EXISTENCE DU DES SALARIES
MANDAT (INSCRITS A
L'EFFECTIF)
OU DE LEUR(S)

MANDATAIRE(S)
QUELLE MODALITE PRIVILEGIER ?

IL N'Y A PAS DE HIERARCHIE
ENTRE LES DIFFERENTS MODES DE CONCLUSION D'UN ACCORD

QUELS RISQUES EN CAS D'INACTION ?

A DEFAUT D’ACCORD CONCLU DANS LE DELAI D’'UN AN
= MISE EN PLACE D'UN REGIME D’AUTORITE MOINS FAVORABLE

ORELIA

AUDIT & CONSEIL



